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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 
 

Le marché a pour objet la prestation suivante : Réalisation de la prestation de traitement du linge 

pour le CH de St Palais. 
 

Le marché n’est pas alloti (lot unique). 

 

 

ARTICLE 2 - NATURE DES PRESTATIONS 

 

Le Centre Hospitalier de St Palais confie la réalisation de la prestation traitement du linge (lavage, 
séchage, tri et conditionnement) : 

 Petit et grand linge plat 

 Tenues des personnels du Centre Hospitalier de St Palais  

 Textiles nécessaires à l’entretien des locaux (lavettes). 
 
 

ARTICLE 3 – DESCRIPTIF DE LA PRESTATION 
 

Le prestataire devra assurer le traitement du linge (lavage, séchage, tri et conditionnement). 
 

 3.1.  Présentation  
 

La prestation traitement de linge par article est proposée de la manière suivante :  
 Drap plat dimension 180*320 de couleur blanc avec IT marron. Conditionné par 5. 
 Alèses plastifiées blanches 160*220. Conditionné à l’unité. 
 Taie d’oreiller carré dimension 60*60. Conditionné par 10. 
 Taie d’oreiller rectangle dimension 45*70. Conditionné par 10. 
 Chemise ouverte dos croisé couleur à pression. Conditionné par 5. 
 Chemise ouverte dos croisé couleur à lie. Conditionné par 5. 
 Serviette éponge couleur. Conditionné par 5. 
 Couverture polaire couleur distincte du linge du Centre Hospitalier de la Côte Basque 

dimension 180*220. Conditionné à l’unité. 
 Lavettes microfibres dimension 40*40 cm.  
 Bandeaux microfibres MOPS. Conditionné par 20 dans des sacs plastiques. 
 Sacs de linge 90*65 buchette anneau métallique. Conditionné à l’unité. 
 Filet de lavage blanc 50*70 fermeture bouton. Conditionné à l’unité. 
 Tunique avec encolure en V blanche pour IDE/AS/ASH des services de soins et bleues et 

vertes pour les agents du bloc opératoires. Les tuniques ne sont pas nominatives. 
 Pantalon avec taille élastique blanc pour IDE/AS/ASH. Les pantalons ne sont pas nominatifs.  
 Blouse blanche col officier pour cadre et médecin. Les blouses doivent être pliées. 
 Torchon standard blanc avec liseré rose. 
 Couettes ambulatoires, housses et holters, housses de matelas et sangles de monitoring 

traitement à la demande 
 Housses de couette, couette (140*200 ou 160*220), drap housse, taie d’oreiller, torchon, 

serviettes éponges (appartements de garde) 
 

 
 
 



 Prestation Linge                                                                                                                                                                       page  3/4  

Le volume total de linge à traiter est de 11 000 kg mensuel au maximum. 
 
Les articles de linge seront livrés dans des armoires de linge non filmés conditionnés selon la 
demande ci-dessus.  
Les tenues des agents seront livrées, conditionnées par paquet de 10, par taille pliées et filmées. 
 

 

 3.2. Pesée du linge.  
 

La pesée du linge devant être lavé sera effectuée à la dépose par le prestataire en présence d’un 
agent du Centre hospitalier.  
Ce poids servira de base à la facturation de la prestation. 
 
 

ARTICLE 4 – LOGISTIQUE DE LIVRAISON DE LA PRESTATION 

 
Au Centre Hospitalier de St Palais, le linge sale devra être entreposé régulièrement dans les 
armoires à linge mises à disposition dans les unités sales.  
Le linge sale sera ramassé 1 fois par jour du lundi au dimanche dans les unités sales entre 15h00 
et 17h00 par l’équipe logistique du Centre Hospitalier de St Palais. 
 
Une fois évacué des services, les armoires à linge sale seront déposées sur le quai logistique afin 
d’être acheminées quotidiennement chez le prestataire du lundi au samedi à 17h15. 
 
Le linge propre devra être disponible du lundi au samedi à 15h30 dans des armoires à linge. 
 

ARTICLE 5 – RESPECT DES PROCEDURES QUALITE 

 

Le prestataire s’engage à respecter les recommandations de la méthode RABC pour le traitement 
de linge. 
 
La liste des produits utilisés dans le process de lavage est fournie. 
 
Le prestataire s’engage à réaliser des prélèvements pour réaliser des analyses bactériologiques 
une fois par trimestre. 
 
 

ARTICLE 6 – PRIX DE LA PRESTATION 
 
Le prix est proposé au kg de linge lavé. 
Les tarifs seront révisés 1 fois par an en fonction de l’indice des prix à la production des services 
CPF 55.10. 
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ARTICLE 7 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

 

 Couture : Le prestataire devra proposer un tarif pour des travaux de couture. 

Cette prestation concerne des : 

- Tenues du personnel à hauteur de 50 articles par an au maximum : poches à recoudre ou 
élastiques à changer. 

- Chemises patients à hauteur de 50 articles par an au maximum : col ou manche de chemise à 
recoudre. 

Le prix devra être proposé au taux horaire de la prestation comprenant le coût de la main 
d’œuvre ainsi que le matériel nécessaire. 

La réponse à cette prestation est obligatoire. 

 

 Transport : Le prestataire pourra proposer un tarif pour la prestation transport. 

Dans ce cas il devra prévoir l’enlèvement et la livraison des armoires à linge fournies par le centre 
hospitalier aux heures et jours définis à l’article 4. 

Prévoir un prix forfaitaire par kilo de linge transporté. 

La réponse à cette prestation est facultative. 


